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Commune

Ambarès-et-Lagrave 10 264 € (dix mille deux cent soixante quatre euros) 833 € (huit cent trente trois euros) 11 097 € (onze mille quatre-vingt-dix-sept euros)

Ambès 25 325 € (vingt cinq mille trois cent vingt cinq euros) 575 € (cinq cent soixante-quinze euros) 25 900 € (vingt cinq mille neuf cents euros)

Artigues 4 468 € (quatre mille quatre cent soixante huit euros) 2 124 € (deux mille cent vingt quatre euros) 6 592 € (six mille cinq cent quatre-vingt-douze euros)

Bassens 8 294 € (huit mille deux cent quatre-vingt-quatorze euros) 41 390 € (quarante un mille trois cent quatre-vingt-dix euros) 49 684 € (quarante neuf mille six cent quatre-vingt quatre euros)

Bègles 174 801 € (cent soixante-quatorze mille huit cent un euros) 21 915 € (vingt un mille neuf cent quinze euros) 196 716 € (cent quatre-vingt-seize mille sept cent seize euros)

Blanquefort 39 606 € (trente neuf mille six cent six euros) 7 380 € (sept mille trois cent quatre-vingt euros) 32 226 € (trente deux mille deux cent vingt six euros)

Bordeaux 534 888 € (cinq cent trente quatre mille huit cent quatre-vingt huit euros) 135 579 € (cent trente cinq mille cinq cent soixante-dix-neuf euros) 670 467 € (six cent soixante-dix mille quatre cent soixante sept euros)

Bruges 50 150 € (cinquante mille cent cinquante euros) 8 387 € (huit mille trois cent quatre-vingt sept euros) 58 537 € (cinquante huit mille cinq cent trente sept euros)

Carbon-Blanc 22 834 € (vingt deux mille huit cent trente quatre euros) 70 € (soixante-dix euros) 22 764 € (vingt deux mille sept cent soixante quatre euros)

Cenon 81 720 € (quatre-vingt un mille sept cent vingt euros) 22 645 € (vingt deux mille six cent quarante cinq euros) 59 075 € (cinquante neuf mille soixante-quinze euros)

Floirac 4 554 € (quatre mille cinq cent cinquante quatre euros) 4 781 € (quatre mille sept cent quatre-vingt un euros) 9 335 € (neuf mille trois cent trente cinq euros)

Le Bouscat 35 955 € (trente cinq mille neuf cent cinquante cinq euros) 18 384 € (dix-huit mille trois cent quatre-vingt quatre euros) 54 339 € (cinquante quatre mille trois cent trente neuf euros)

Le Haillan 7 084 € (sept mille quatre-vingt quatre euros) 8 128 € (huit mille cent vingt huit euros) 1 044 € (mille quarante quatre euros)

Le Taillan-Médoc 23 857 € (vingt trois mille huit cent cinquante sept euros) 5 943 € (cinq mille neuf cent quarante trois euros) 29 800 € (vingt neuf mille huit cents euros)

Lormont 51 148 € (cinquante un mille cent quarante huit euros) 10 679 € (dix mille six cent soixante-dix-neuf euros) 61 827 € (soixante un mille huit cent vingt sept euros)

Martignas 11 414 € (onze mille quatre cent quatorze euros) 3 463 € (trois mille quatre cent soixante trois euros) 14 877 € (quatorze mille huit cent soixante-dix-sept euros)

Mérignac 187 093 € (cent quatre-vingt sept mille quatre-vingt-treize euros) 198 095 € (cent quatre-vingt-dix-huit mille quatre-vingt-quinze euros) 385 188 € (trois cent quatre-vingt cinq mille cent quatre-vingt huit euros)

Pessac 149 851 € (cent quarante neuf mille huit cent cinquante un euros) 19 610 € (dix-neuf mille six cent dix euros) 169 461 € (cent soixante neuf mille quatre cent soixante un euros)

Saint-Aubin-de-Médoc 2 942 € (deux mille neuf cent quarante deux euros) 3 322 € (trois mille trois cent vingt deux euros) 6 264 € (six mille deux cent soixante quatre euros)

Saint-Louis-de-Montferrand 6 243 € (six mille deux cent quarante trois euros) 126 € (cent vingt six euros) 6 117 € (six mille cent dix-sept euros)

Talence 16 603 € (seize mille six cent trois euros) 3 429 € (trois mille quatre cent vingt neuf euros) 13 174 € (treize mille cent soixante-quatorze euros)

Total général 1 140 117 € 390 961 €

Fonctionnement Investissement Total

Remboursement prorata temporis


